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Madame, Monsieur les Conseillers communautaires 

 

St-Michel-de-Maurienne, le 02 avril 2026, 
 

 

 

CONVOCATION CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

MERCREDI 15 AVRIL 2026 A 17H30 

Salle du Conseil Municipal de St Michel de Maurienne – Mairie  
 

 

 

Ordre du jour : 
 

1. Installation du Conseil Communautaire. 

2.  Election du Président de la Communauté de communes. 

3.  Détermination de la composition du Bureau - nombre de vice-présidents et éventuellement des 

autres membres du bureau. 

4.  Election des Vice-présidents et des autres membres du Bureau (selon la composition retenue). 

5.  Lecture de la Charte de l’élu local. 

6.  Désignation des représentants de la Communauté de communes au sein des organismes extérieurs :  

- Syndicat du Pays de Maurienne (SPM). 

- Syndicat Intercommunal de Ramassage et de Traitement des Ordures Ménagères de Maurienne 

(SIRTOMM). 

- Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS). 

7.  Questions diverses. 
 

 

 

Vous remerciant par avance de votre présence, veuillez recevoir, Madame, Monsieur, mes salutations 

les meilleures. 
 

 

Le Président 

Gaétan MANCUSO 


